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 I. Renseignements d’ordre général et cadre 

 A. Étendue des obligations internationales1 

Principaux instruments universels 
relatifs aux droits de l’homme2 

Date de la ratification, 
de l’adhésion ou 
de la succession 

Déclarations/ 
réserves 

Reconnaissance des compétences particulières des organes 
conventionnels 

Convention internationale sur 
l’élimination de toutes les formes 
de discrimination raciale 

11 novembre 1982 Non Plaintes émanant de particuliers (art. 14): Non

Pacte international relatif aux 
droits économiques, sociaux 
et culturels 

28 novembre 1994 Non - 

Pacte international relatif 
aux droits civils et politiques 

28 novembre 1994 Non Plaintes inter-États (art. 41): Non

Pacte international relatif 
aux droits civils et politiques 
− premier Protocole facultatif 

28 novembre 1994 Non - 

Pacte international relatif 
aux droits civils et politiques 
− deuxième Protocole facultatif 

28 novembre 1994 Non - 

CEDAW 23 novembre 1992 Non - 

CEDAW − Protocole facultatif 26 mai 2000 Non Procédure d’enquête (art. 8 et 9): Oui

Convention contre la torture 28 novembre 1994 Non Plaintes inter-États (art. 21): Non
Plaintes émanant de particuliers (art. 22): Non
Procédure d’enquête (art. 20): Oui

Convention relative aux droits 
de l’enfant 

30 septembre 1990 Non - 

Convention relative aux droits 
de l’enfant − Protocole facultatif 
concernant l’implication 
d’enfants dans les conflits armés 

16 avril 2002 Déclaration 
contraignante au 
titre de l’article 3: 
18 ans 

- 

Convention relative aux droits 
de l’enfant − Protocole facultatif 
concernant la vente d’enfants, 
la prostitution des enfants et la 
pornographie mettant en scène 
des enfants 

16 avril 2002 Non - 

Convention relative aux droits 
des personnes handicapées 

4 décembre 2007 Non - 

Convention relative aux droits 
des personnes handicapées 
− Protocole facultatif 

4 décembre 2007 Non Procédure d’enquête (art. 6 et 7): Oui

Instruments fondamentaux auxquels la Namibie n’est pas partie: Pacte international relatif aux droits économiques, sociaux et 
culturels-Protocole facultatif3; Convention contre la torture-Protocole facultatif; Convention internationale sur les droits de tous les 
travailleurs migrants et des membres de leur famille; Convention internationale pour la protection de toutes les personnes contre les 
disparitions forcées. 
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Autres principaux instruments internationaux pertinents Ratification, adhésion ou succession 

Convention pour la prévention et la répression du crime de génocide Oui 

Statut de Rome de la Cour pénale internationale Oui 

Protocole de Palerme4  Oui 

Convention relative au statut des réfugiés et protocoles s’y rapportant; Convention 
relative au statut des apatrides et Convention sur la réduction des cas d’apatridie5 

Oui, excepté les Conventions 
de 1954 et 1961 

Conventions de Genève du 12 août 1949 et Protocoles additionnels6 Oui, excepté le Protocole III 

Conventions fondamentales de l’Organisation internationale du Travail7 Oui 

Convention de l’UNESCO concernant la lutte contre la discrimination 
dans le domaine de l’enseignement 

Non 

1. Le Comité pour l’élimination de la discrimination à l’égard des femmes (CEDAW), 
en 20078, et le Comité pour l’élimination de la discrimination raciale (CERD), en 20089, ont 
encouragé la Namibie à envisager de ratifier la Convention internationale sur la protection 
des droits de tous les travailleurs migrants et des membres de leur famille. 

2. En 2010, le Haut-Commissaire des Nations Unies pour les réfugiés a recommandé à 
la Namibie d’adhérer à la Convention de 1954 relative au statut des apatrides et à la 
Convention de 1961 sur la réduction des cas d’apatridie10. 

 B. Cadre constitutionnel et législatif 

3. En 2004, le Comité des droits de l’homme a noté avec préoccupation que le délit de 
torture n’était pas inscrit dans le droit pénal national et que la torture était toujours 
considérée comme un délit de droit commun au titre de voies de fait ou de crimen injuria. Il 
a recommandé à la Namibie de faire de l’incrimination de la torture une priorité11. En 1997, 
le Comité contre la torture (CAT) a exprimé des préoccupations analogues12. 

4. En 2008, le CERD a dit craindre que la définition de la discrimination raciale 
contenue dans la loi sur l’interdiction de la discrimination raciale de 1991 ne soit pas 
entièrement conforme à l’article premier de la Convention. Il a recommandé à la Namibie 
de veiller à ce que sa législation interne soit conforme à la Convention13 et à réviser ses lois 
afin de prévenir, combattre et punir l’incitation à la haine, en combattant toute tendance à 
viser, stigmatiser, stéréotyper ou caractériser par leur profil des personnes ou des 
communautés sur la base de la race, de la couleur, de l’ascendance ou de l’origine nationale 
ou ethnique14. 

 C. Cadre institutionnel et infrastructures des droits de l’homme 

5. En 2003, le Bureau du Médiateur de Namibie a été doté du statut A par le Comité 
international de coordination des institutions nationales pour la promotion et la protection 
des droits de l’homme, statut reconfirmé en avril 200615. 

6. Le Comité des droits de l’homme et le CERD ont encouragé, respectivement en 
200416 et en 200817, la Namibie à prendre toutes les mesures nécessaires pour renforcer le 
mandat législatif et les capacités du Bureau du Médiateur, afin qu’il puisse s’acquitter 
efficacement de son mandat. En 2010, le Fonds des Nations Unies pour l’enfance 
(UNICEF) a relevé qu’il était impératif de sensibiliser le personnel du Bureau du Médiateur 
aux questions liées à l’enfance ainsi qu’à la Convention relative aux droits de l’enfant18. 
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 D. Mesures de politique générale 

7. En 2005, la Namibie a adopté le Plan d’action de l’ONU (2005-2009) pour le 
Programme mondial d’éducation dans le domaine des droits de l’homme axé sur le système 
scolaire national. L’enseignement des droits de l’homme fait partie intégrante des 
programmes scolaires nationaux et des normes relatives à l’éducation. Le programme 
national de l’éducation de base constitue la base juridique pour l’éducation aux droits de 
l’homme et à la démocratie. Un programme national pour l’éducation aux droits de 
l’homme et à la démocratie est mis en œuvre depuis 1999 avec l’assistance de 
l’UNESCO19. 

8. En 2008, le CERD a prié la Namibie de veiller à ce que ses politiques et ses 
programmes d’intégration respectent et protègent l’identité culturelle des membres de 
minorités nationales ou ethniques et de garantir la participation de ces groupes à la 
conception et à l’exécution de ses politiques et programmes, tant au niveau national que 
local20. 

 II. Promotion et protection des droits de l’homme dans le pays 

 A. Coopération avec les mécanismes relatifs aux droits de l’homme 

 1. Coopération avec les organes conventionnels 

Organe conventionnel21 
Dernier rapport 
soumis et examiné 

Observations finales 
les plus récentes 

Réponse suite aux 
observations finales État de la soumission des rapports 

CERD 2007 Août 2008 Attendue depuis 2009 Treizième à quinzième rapports devant 
être soumis en 2012 

Comité des droits 
économiques, sociaux 
et culturels 

- - - Rapport initial attendu depuis 1997 

Comité des droits 
de l’homme 

2003 Juillet 2004 Attendue depuis 2005 Deuxième rapport attendu depuis 2008 

CEDAW 2005 Janvier 2007 - Quatrième et cinquième rapports 
attendus depuis 2009 

Comité contre 
la torture 

1996 Mai 1997 - Deuxième rapport attendu depuis 1999 

Comité des droits de 
l’enfant 

1992 Janvier 1994 - Deuxième et troisième rapports reçus en 
2009 

Comité des droits de 
l’enfant − Protocole 
facultatif − Conflits 
armés 

- - - Rapport initial attendu depuis 2004 

Comité des droits de 
l’enfant − Protocole 
facultatif − Vente 
d’enfants 

- - - Rapport initial attendu depuis 2004 

Convention relative 
aux droits des 
personnes handicapées 

- - - Rapport initial attendu depuis 2009 
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9. En 2008, le CERD a noté que le rapport soumis par la Namibie l’était avec près de 
dix ans de retard et a invité l’État partie à respecter à l’avenir les délais prévus pour la 
présentation de ses rapports22. 

 2. Coopération avec les titulaires de mandat au titre des procédures spéciales 

Invitation permanente à se rendre 
dans le pays 

Non 

Visites ou rapports de mission 
les plus récents 

- 

Accord de principe pour une visite - 

Visite demandée et 
non encore accordée 

Visite demandée en 2010 par l’experte indépendante chargée d’examiner la question des 
obligations en rapport avec les droits de l’homme qui concerne l’accès à l’eau potable et à 
l’assainissement 

Coopération/moyens mis 
à disposition pour faciliter 
les missions 

- 

Suite donnée aux visites - 

Réponses aux lettres d’allégations 
et aux appels urgents 

Pendant la période considérée, quatre communications ont été envoyées. Le Gouvernement 
a répondu à une d’entre elles. 

Réponses aux questionnaires 
sur des questions thématiques 

La Namibie n’a répondu à aucun des 23 questionnaires adressés par les titulaires de mandat 
au titre des procédures spéciales23. 

 B. Respect des obligations internationales en matière de droits de l’homme 

 1. Égalité et non-discrimination 

10. En 2007, le CEDAW s’est inquiété de la persistance d’attitudes et de stéréotypes de 
type patriarcal concernant les rôles et responsabilités des hommes et des femmes dans la 
famille et dans la société. Il s’est également inquiété de ce que la loi sur les autorités 
traditionnelles, accordant aux autorités traditionnelles le droit de superviser et de garantir le 
respect du droit coutumier, risquait d’avoir un impact négatif sur les femmes dans les cas 
où ces lois perpétuaient le recours à des coutumes et à des pratiques culturelles et 
traditionnelles préjudiciables aux femmes ou revenant à exercer une discrimination à leur 
égard24. 

11. Tout en prenant note de la création d’une commission pour la réforme du droit et 
l’élaboration de lois, chargée notamment de revoir certaines lois discriminatoires remontant 
à l’époque coloniale, le CERD a réaffirmé en 2008 sa préoccupation quant au caractère 
discriminatoire de certaines lois namibiennes toujours en vigueur, notamment en ce qui 
concernait la succession ab intestat. Il demeurait également préoccupé par certains aspects 
des lois coutumières de certains groupes ethniques portant sur le statut de la personne et 
ayant un effet discriminatoire à l’égard des femmes et des filles, notamment les lois 
relatives au mariage et à la succession25. 

12. En 2004, le Comité des droits de l’homme a pris note de la raison qui avait amené 
l’État partie à reconnaître une seule langue officielle mais s’est dit néanmoins préoccupé à 
l’idée que les personnes ne parlant pas la langue officielle risquaient de faire l’objet de 
discrimination au niveau de l’administration des affaires publiques et de l’administration de 
la justice. Il a recommandé à la Namibie de prendre des mesures pour veiller, dans la 
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mesure du possible, à ce que les personnes ne parlant que des langues non officielles 
largement utilisées par la population ne se voient pas empêchées d’accéder à la fonction 
publique ainsi que de prendre des mesures pour protéger l’usage de ces langues26. 

 2. Droit à la vie, à la liberté et à la sécurité de la personne 

13. Depuis sa création, le Groupe de travail sur les disparitions forcées ou involontaires 
a transmis trois affaires au Gouvernement namibien. Le Gouvernement a répondu à deux 
d’entres elles. Les trois cas sont toujours en suspens27. 

14. En 2004, le Comité des droits de l’homme a prié la Namibie d’envisager de créer un 
organe indépendant appelé à visiter tous les lieux de détention et à procéder à des enquêtes 
sur les violations des droits et violences commises dans les prisons et autres lieux de 
détention ainsi qu’à enquêter sur les actes de brutalité de la police en général28. 

15. Le 21 octobre 2009, le Rapporteur spécial sur le droit qu’a toute personne de jouir 
du meilleur état de santé physique et mental possible, le Rapporteur spécial sur la torture et 
autres peines ou traitements cruels, inhumains ou dégradants et le Rapporteur spécial sur la 
violence contre les femmes, ses causes et ses conséquences ont adressé au Gouvernement 
une lettre d’allégation conjointe au sujet de la stérilisation forcée des femmes touchées par 
le VIH pratiquée dans les hôpitaux publics. Selon les informations reçues, ces femmes 
seraient systématiquement soumises à une stérilisation forcée dans le cadre d’une stratégie 
plus large de prévention de la transmission du VIH de la mère à l’enfant29. Le 
Gouvernement n’a pas encore répondu à cette communication. 

16. En 2007, le CEDAW a constaté avec préoccupation que la violence contre les 
femmes demeurait un problème grave. Il a aussi noté avec préoccupation qu’aucune donnée 
ou information statistique n’avait été fournie qui aurait permis de mesurer l’effet et 
l’efficacité des mesures juridiques et des politiques adoptées pour prévenir la violence 
contre les femmes et y remédier. Il a engagé la Namibie à prendre des mesures pour 
appliquer et faire appliquer pleinement les lois sur la violence contre les femmes et à veiller 
à ce que les femmes victimes de cette violence puissent bénéficier du cadre législatif 
existant. Il a aussi appelé la Namibie à faire en sorte que tous les actes de violence contre 
les femmes fassent effectivement l’objet de poursuites et soient dûment réprimés30. 

17. En 2008, le CERD s’est alarmé du nombre élevé de viols de femmes san par des 
membres d’autres communautés, qui semblait imputable à des stéréotypes négatifs, et a 
regretté le manque d’informations détaillées de la part de la Namibie sur cette question. Il a 
recommandé à la Namibie d’adopter toutes les mesures voulues pour que toutes les 
allégations de viol de femmes san fassent l’objet d’enquêtes approfondies et indépendantes. 
Il l’a en outre exhortée à accroître ses efforts pour lutter contre les préjugés à l’égard des 
San et à promouvoir la tolérance et le dialogue interculturel entre les différents groupes 
ethniques de Namibie31. 

18. En 2010, l’UNICEF a relevé que la violence à l’encontre des enfants demeurait 
généralisée. Les réponses du système judiciaire aux cas de viols et de violences sexistes 
demeuraient inadaptées, notamment en matière de signalement des cas et de suivi jusqu’au 
stade du procès. Le manque de travailleurs sociaux qualifiés, les charges de travail 
importantes et la lourdeur des tâches administratives pesaient sur l’efficacité et la qualité 
des services offerts aux orphelins et autres enfants vulnérables32. 

19. En 2010, la Commission d’experts pour l’application des conventions et 
recommandations de l’OIT (Commission d’experts de l’OIT) a noté avec préoccupation que 
de nombreux enfants ayant moins que l’âge minimum de 14 ans exerçaient une activité 
économique. Elle a prié la Namibie de poursuivre ses efforts dans le cadre du Programme 
d’action pour l’élimination du travail des enfants en Namibie 2008-2012 pour garantir que, 
dans la pratique, les enfants de moins de 14 ans ne soient pas engagés dans le travail des 
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enfants33. La Commission a en outre prié la Namibie de se mettre en conformité avec la 
Convention no 182 (1999) concernant l’interdiction des pires formes de travail des enfants 
et l’action immédiate en vue de leur élimination en prenant des mesures pour interdire 
l’utilisation, le recrutement et l’offre de garçons et de filles à des fins de prostitution34 et 
empêcher que les enfants affectés par le VIH/sida ne soient engagés dans les pires formes 
de travail des enfants35. 

20. En 2010, la Commission d’experts de l’OIT a constaté que des enfants étaient 
victimes de traite de Namibie vers des pays tiers à des fins de travail domestique, de garde 
d’enfants et d’élevage de bétail et que d’autres étaient victimes de traite à l’intérieur de la 
Namibie à des fins de travail agricole, de construction de routes, de vente et de commerce 
sexuel. Elle a noté qu’en raison de l’absence de dispositions législatives spécifiques sur la 
traite de personnes en Namibie, aucune poursuite ou condamnation du chef de traite de 
personnes n’avait été répertoriée et a engagé la Namibie à prendre les mesures nécessaires 
afin d’assurer l’adoption dans un avenir proche du projet de loi sur la prise en charge et la 
protection des enfants36. 

 3. Administration de la justice, y compris l’impunité, et primauté du droit 

21. En 2004, le Comité des droits de l’homme s’est inquiété de voir que la Namibie ne 
s’acquittait pas comme elle devrait de l’obligation lui incombant de garantir le droit d’être 
jugée sans retard excessif, étant donné en particulier le nombre d’affaires pendantes. Il a 
recommandé à la Namibie de prendre d’urgence des mesures en vue de garantir que les 
procès soient instruits dans des délais raisonnables et des mesures spéciales face à l’arriéré 
judiciaire, notamment en augmentant comme il convenait le nombre des juges37. 

22. En 2010, l’UNICEF a noté que les délinquants de moins de 18 ans étaient jugés dans 
des tribunaux spéciaux, à huis clos et que des programmes de déjudiciarisation avaient été 
adoptés pour prévenir l’incarcération d’enfants. Les enfants suivant de tels programmes 
avec succès conservaient un casier judiciaire vierge. L’UNICEF a également noté que le 
Bureau du Médiateur estimait que la majorité des centres de détention ne disposaient 
pourtant pas de structures séparées pour les enfants et que l’infrastructure pénitentiaire était 
mal préparée à répondre aux exigences découlant de la Convention relative aux droits de 
l’enfant38. 

 4. Droit au respect de la vie privée, mariage et vie de famille 

23. En 2007, le CEDAW a engagé la Namibie à réexaminer la loi sur l’égalité des époux 
en vue d’éliminer la discrimination envers les femmes en matière de propriété dans les 
mariages coutumiers, afin que les personnes mariées selon la coutume aient les mêmes 
droits que celles mariées civilement. Il l’a en outre engagée à prendre toutes les mesures 
nécessaires pour élaborer un projet de loi sur l’enregistrement des mariages coutumiers39. 
En 2004, le Comité des droits de l’homme a fait part de préoccupations analogues40. 

24. En 2004, le Comité des droits de l’homme a relevé l’absence de mesures de lutte 
contre la discrimination en faveur des minorités sexuelles, comme les homosexuels, et a 
recommandé à la Namibie d’envisager, lors de l’adoption de lois antidiscrimination, de 
prévoir l’interdiction de la discrimination fondée sur l’orientation sexuelle41. La 
Commission d’experts de l’OIT a pour sa part regretté, en 2010, que la nouvelle loi sur le 
travail, de 2007, n’interdise pas la discrimination fondée sur l’orientation sexuelle42. 

 5. Liberté de religion ou de conviction, liberté d’expression, d’association et de réunion 
pacifique, et droit de participer à la vie publique et politique 

25. En 2004, le Comité des droits de l’homme a prié la Namibie de prendre les mesures 
nécessaires pour éviter que des journalistes et des membres des médias ne fassent l’objet de 
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menaces et de harcèlement et veiller à ce que ce genre d’affaires soient instruites dans les 
meilleurs délais et avec toute la minutie voulue et à ce que les mesures nécessaires soient 
prises à l’encontre des responsables43. 

26. En 2008, le CERD a recommandé à la Namibie de redoubler d’efforts pour veiller à 
la pleine participation des communautés autochtones aux affaires publiques à tous les 
niveaux. Il l’a encouragée à revoir ses législations électorales afin d’encourager les partis 
politiques à faire plus largement appel à la participation des communautés ethniques et à 
inclure une proportion minimum de candidats issus de ces communautés44. 

27. Tout en se félicitant de l’adoption de la loi d’action positive en matière d’emploi de 
1998, visant à encourager la participation des femmes au marché du travail, et de la loi sur 
les autorités locales, visant à assurer une meilleure représentation des femmes dans les 
instances décisionnaires, le CEDAW a regretté en 2007 que ces mesures temporaires 
spéciales soient limitées à l’emploi et à la représentation politique des femmes au niveau 
local45. 

 6. Droit au travail et à des conditions de travail justes et favorables 

28. En 2010, la Commission d’experts de l’OIT a rappelé que la loi sur le travail de 
2007 ne couvrait pas le personnel de l’administration pénitentiaire et que la loi sur la 
fonction pénitentiaire ne prévoyait pas non plus l’extension des garanties de la nouvelle loi 
sur le travail au personnel pénitentiaire namibien. La Commission a exprimé l’espoir que 
soient adoptés prochainement les amendements législatifs nécessaires pour garantir au 
personnel pénitentiaire les droits prévus par la Convention no 98 (1949) concernant 
l’application des principes du droit d’organisation et de négociation collective46. 

 7. Droit à la sécurité sociale et droit à un niveau de vie suffisant 

29. En 2010, le Programme alimentaire mondial (PAM) a constaté que la Namibie était 
un pays à revenu intermédiaire inférieur confronté à des déficits alimentaires persistants, 
des sécheresses à répétition, des taux élevés de malnutrition et une forte prévalence du 
VIH/sida47. 

30. En 2007, le CEDAW s’est déclaré préoccupé: par le fait que les femmes n’avaient 
pas accès à des soins de santé adéquats, notamment à des services de santé sexuelle et 
procréative; par l’utilisation généralisée de méthodes d’avortement illégales et peu sûres, 
avec les risques qui en découlaient pour la vie et la santé des femmes concernées; par 
l’augmentation régulière du nombre de femmes infectées par le VIH/sida; par le taux 
croissant de la mortalité maternelle48. En 2010, l’UNICEF a fait des observations 
analogues49. 

31. Toujours en 2010, l’UNICEF a souligné que le droit de tous les enfants à la sécurité 
sociale et à un niveau de vie suffisant demeurait source d’inquiétude50 et a indiqué que les 
tendances des principaux indicateurs de santé étaient une préoccupation majeure, la 
mortalité néonatale et infanto-juvénile étant particulièrement élevée51. 

 8. Droit à l’éducation 

32. Le CEDAW, en 200752, et l’UNICEF, en 201053, ont exprimé leurs préoccupations 
face aux taux élevés d’abandon scolaire chez les filles dans l’éducation formelle, liés en 
grande partie aux grossesses chez les adolescentes. L’UNICEF a ajouté qu’il demeurait 
nécessaire d’adopter une stratégie pour s’attaquer aux problèmes qui faisaient que nombre 
de filles n’achevaient pas leurs études54. 

33. En 2008, le CERD a exhorté la Namibie à renforcer la mise en œuvre de ses lois et 
politiques visant à supprimer la ségrégation dans le domaine de l’éducation. Il l’a en 
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particulier exhortée à intensifier ses efforts pour réduire le taux d’analphabétisme, en 
particulier au sein des communautés les plus marginalisées55. 

34. En 2010, l’UNICEF a constaté en outre avec inquiétude que la qualité de 
l’enseignement s’accroissait à un rythme bien moindre que l’expansion de l’accès à 
l’enseignement et qu’il fallait renforcer les initiatives éducatives centrées sur l’enfant56. 

 9. Minorités et peuples autochtones 

35. En 2008, le CERD s’est inquiété du manque de reconnaissance des droits de 
propriété des communautés autochtones sur les terres qu’elles occupent ou occupaient 
traditionnellement. Il a encouragé la Namibie, en consultation avec les communautés 
autochtones concernées, à délimiter ou à identifier d’autre manière les terres que ces 
communautés occupent ou utilisent traditionnellement et à mettre en place des procédures 
adéquates pour examiner les revendications foncières des communautés autochtones dans le 
cadre du système juridique national tout en tenant dûment compte des lois coutumières 
autochtones pertinentes57. Il a en outre encouragé la Namibie à renforcer ses lois et 
politiques visant à garantir que les parcs nationaux établis sur des terres ancestrales de 
communautés autochtones permettent un développement économique et social durable 
compatible avec les caractéristiques culturelles de ces communautés et leurs conditions de 
vie. Dans les cas où des communautés autochtones ont été privées des terres et territoires 
qui leur appartenaient depuis toujours, le Comité a recommandé à la Namibie de prendre 
des mesures afin de rendre ces terres et territoires aux communautés concernées ou de 
prévoir des mesures de réparation adaptées58. 

36. En 2008, le CERD s’est également inquiété du fait qu’en dépit des mesures spéciales 
prises pour réduire la pauvreté et atteindre progressivement l’objectif du développement 
équitable et durable, la discrimination fondée sur l’origine ethnique perdurait en Namibie 
s’agissant de l’exercice des droits économiques, sociaux et culturels59. Il s’est aussi inquiété 
du taux élevé d’infection au VIH/sida parmi les San, le fait qu’ils n’avaient pas accès à des 
documents d’identité, leur faible taux de scolarisation et leur faible espérance de vie par 
rapport au reste de la population60. Il a recommandé à la Namibie de mener des études afin 
d’évaluer dans quelle mesure les différents groupes ethniques vivant en Namibie peuvent 
exercer leurs droits économiques, sociaux et culturels et de s’en inspirer pour intensifier ses 
efforts dans la lutte contre la pauvreté parmi les groupes marginalisés et renforcer les 
mesures visant à promouvoir l’égalité des chances pour tous61. 

37. En 2010, la Commission d’experts de l’OIT a noté que selon le rapport sur la 
mission effectuée en Namibie par le Groupe de travail sur les populations et les 
communautés autochtones de la Commission africaine des droits de l’homme, la majorité 
de la population san n’avait pas la possibilité de s’assurer un revenu, n’avait pas de 
perspectives professionnelles ni d’accès à l’éducation et aux services de base et était 
souvent victime de pratiques illégales en matière d’emploi. La Commission d’experts 
croyait comprendre que les membres des communautés himbas faisaient également l’objet 
d’une grave marginalisation économique et sociale entravant leur accès à l’emploi et à la 
profession à plusieurs titres. La Commission d’experts a prié la Namibie de fournir des 
informations sur les mesures spécifiques prises pour combattre la discrimination envers les 
communautés san et himbas62. En 2007, le CEDAW a exprimé des préoccupations 
analogues, concernant en particulier la situation des femmes vivant en milieu rural de tous 
les groupes ethniques63. Il a recommandé à la Namibie de porter une attention particulière à 
la situation de ces femmes en vue de leur assurer l’accès à des services d’éducation et de 
santé, ainsi qu’à des possibilités de crédit et à la terre, et une pleine participation au 
processus de prise de décisions, notamment au sein des conseils régionaux. Il a en outre 
engagé la Namibie à diffuser des informations sur la loi concernant la réforme des terres 



A/HRC/WG.6/10/NAM/2 

10 GE.10-17322 

communautaires de 2002 et à veiller à la création de mécanismes pour suivre la mise en 
œuvre de cette loi64. 

 10. Migrants, réfugiés et demandeurs d’asile 

38. Le CERD, en 200865, et le HCR, en 201066, ont recommandé à la Namibie de lever 
sa réserve à l’article 26 de la Convention de 1951 relative au statut des réfugiés et à 
accorder la liberté de circulation et de séjour aux réfugiés et demandeurs d’asile. Le CERD 
a en outre engagé la Namibie à respecter le droit des demandeurs d’asile et des réfugiés à 
des documents d’identité, notamment en délivrant des actes de naissance officiels aux 
enfants nouveau-nés de demandeurs d’asile ou de réfugiés67. Le HCR a recommandé à la 
Namibie de faciliter également le rapatriement des réfugiés namibiens résidant sur le 
territoire d’un pays voisin68. 

 III. Progrès, meilleures pratiques, difficultés et contraintes 

39. En 2010, l’UNICEF a formulé le constat ci-après. Le droit des enfants à la 
participation à la vie civique est largement respecté. Les écoles sont pour la plupart dotées 
d’associations de représentants des apprenants, qui font la liaison entre les élèves et 
l’administration scolaire. En 2007, le Parlement namibien a joué un rôle moteur dans la 
création du Parlement annuel des enfants, qui porte les préoccupations des enfants à 
l’attention des parlementaires. L’élaboration du projet de loi relatif à la prise en charge et à 
la protection des enfants constitue un bon exemple de la manière dont associer les enfants à 
la prise des décisions politiques. Le Groupe de référence d’enfants fait partie intégrante du 
processus de consultation publique et garantit la prise en considération des opinions des 
enfants69. 

40. En 2008, le CERD a pris note des difficultés que la Namibie avaient éprouvées pour 
éliminer la discrimination raciale, institutionnalisée plusieurs décennies durant sous le 
régime d’occupation coloniale, et salué les efforts qu’elle déployait pour combattre la 
ségrégation et la discrimination raciale dans divers domaines, en particulier l’éducation70. Il 
a salué aussi l’adoption de mesures spéciales dans le contexte de la Déclaration et du 
Programme d’action de Durban71. 

41. Dans le Plan-cadre des Nations Unies pour l’aide au développement (PNUAD) 
2006-2010, il est indiqué que la hausse constante de la prévalence du VIH et l’impact 
croissant du sida constituent le premier obstacle à l’exercice des droits à la vie et à la santé 
en Namibie tout en menaçant la jouissance de tous les droits de l’homme sur le territoire. 
L’effet négatif du sida sur la santé et la durée de vie est le principal déterminant de la 
contraction du taux d’accroissement de la population. L’espérance de vie est elle aussi en 
recul à cause du sida. Le nombre des nouvelles infections par le VIH semble s’inscrire en 
baisse, mais toujours plus de personnes tombent malades, décèdent et laissent derrière elles 
orphelins et enfants vulnérables72. 

42. Dans un rapport publié en 2009 par l’Organisation pour l’alimentation et 
l’agriculture (FAO), il est indiqué que les évaluations sur la sécurité alimentaire menées par 
le PAM et le Gouvernement namibien font état d’un niveau élevé d’insécurité alimentaire 
chronique dans les zones inondées, principalement dans les régions de Caprivi, 
d’Ohangwena, d’Osmusati, d’Oshana et d’Oshikoto. Ce rapport conclut que l’insécurité 
alimentaire chronique, qui s’entend de l’incapacité persistante, sur une longue durée, à 
répondre aux besoins alimentaires minimaux, est en lien avec le VIH et le sida, la pauvreté 
structurelle et l’impact des catastrophes naturelles récurrentes73. Le PAM indique en outre 
que même les bonnes années l’accès à une alimentation adéquate reste un problème 
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constant pour les populations marginalisées et vulnérables, ce qui contribue à un niveau de 
malnutrition inacceptable74. 

43. En 2010, la Banque mondiale a constaté qu’en raison des déséquilibres 
socioéconomiques créés par le régime de l’apartheid, la Namibie avait hérité d’une société 
essentiellement à double vitesse et que la structure de son économie ne facilitait guère la 
création d’emplois et la réduction de la pauvreté; que les inégalités dans le pays atteignaient 
des niveaux inacceptables et que des défis restaient encore à surmonter en termes de 
développement humain75. 

 IV. Priorités, initiatives et engagements nationaux essentiels 

  Recommandations spécifiques appelant une suite 

44. En 2004, le Comité des droits de l’homme a invité la Namibie à lui communiquer 
dans un délai d’un an des informations sur la suite donnée à ses recommandations 
concernant les mariages coutumiers et l’incrimination de la torture76. Aucune réponse n’a 
été reçue à ce jour. 

45. En 2008, le CERD a demandé à la Namibie de communiquer dans un délai d’un an 
des informations sur la suite donnée à ses recommandations concernant la réforme du droit, 
les discours haineux et les viols de femmes san77. Aucune réponse n’a été reçue à ce jour. 

 V. Renforcement des capacités et assistance technique 

46. En 2007, le CEDAW a encouragé la Namibie à prendre des mesures pour que la 
mortalité maternelle soit dûment enregistrée et à obtenir à cette fin l’aide du Fonds des 
Nations Unies pour l’enfance, du Fonds des Nations Unies pour la population et de 
l’Organisation mondiale de la santé78. 
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